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Le PDL prévoit une réforme de ces différents répertoires 

(article 14 du PDL)

Seront également éligibles mais dans des conditions 

qui seront dé�nies réglementairement :

Pour les demandeurs d’emploi

Par ailleurs, le droit à une durée complémentaire de 

formation quali�ante

. 

Au RNCP rénové �gureront des certi�cations professionnelles 

constituées en blocs de compétences. 

Ces derniers seront dé�nis comme des ensembles homo-

gènes et cohérents de compétences contribuant à l’exercice 

autonome d’une activité professionnelle pouvant être éva-

luées et validées. Les certi�cations et habilitations recen-

sées au répertoire spéci�que (ex Inventaire) pourront le cas 

échéant, faire l’objet de correspondance avec les blocs de 

compétences.

•  les actions permettant de faire valider les acquis de l’expé-

rience ;

• les bilans de compétences, 

• la préparation du permis de conduire des véhicules légers ;

•  les actions de formation d’accompagnement et de conseil 

dispensées aux créateurs ou repreneurs d’entreprises ;

•  les actions de formation en direction des bénévoles, volon-

taires de services civiques et des sapeurs pompiers volon-

taires.

, s’ajouteront à ces forma-

tions éligibles, les formations �nancées par les Régions, Pôle 

emploi et l’Age�ph.

Il n’est pas fait mention parmi les formations éligibles de 

celles permettant d’acqué  rir le socle de connaissances et de 

compétences ainsi que des actions permettant d’évaluer les 

compétences d’une personne préalablement ou postérieure-

ment à ces formations. 

Cependant, le CPF devrait toujours pouvoir être mobilisé pour 

�nancer le certi�cat CléA, celui-ci se trouvant recensé à l’In-

ventaire.

, mentionné au code de l’éducation 

qui doit se traduire, lorsque cette formation est dispensée 

sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle, par 

l’abondement du compte personnel de formation à hauteur 

du nombre d’heures nécessaires au suivi de cette formation, 

est supprimé. 

e PDL entérine la suppression des listes 
d’actions éligibles.
Seront éligibles dès le 1  janvier 2019 - 
directement et sans autre condition - au 
CPF :

 les actions de �ormation sanctionnées par les cer-
tifcations pro�essionnelles enregistrées au RNCP ;

 les certifcations et habilitations recensées au-
jourd’hui à l’Inventaire (dénommé « répertoire 
spécifque » dans le PDL) ;

 les actions permettant d’obtenir un bloc de com-
pétences. 

er

•

•

•

L

Seconde modifcation :

la suppression des listes
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n service dématéria-
lisé gratuit géré par la 
Caisse des dépôts et 
consignation permettra 
au titulaire de compte 

de connaitre le montant des 
droits qu’il a acquis et de s’infor-
mer sur les formations éligibles. 

Ce service lui permettra 
également de gérer en totale 
autonomie son dossier de 
prise en charge

modalités d’inscription et certi�cation Cette base sera notamment alimentée 
obtenue seront agrégées dans une par les organismes de formation. Elle 
base de données gérée par la Caisse identi�era les formations éligibles au 
des dépôts et consignations. compte personnel de formation. 

même en cas , 
d’abondement, de l’inscription 
au paiement de l’organisme de 
formation qu’il aura choisi.
Les informations relatives à l’offre 
de formation et notamment celles 
relatives aux formations, tarifs, 

U

Troisième modifcation : la désintermédiation

CU, DU et DIU : 57

Capacités de médecine : 4

Masters : 9

Formations courtes : 16

Retrouvez l’intégralité de nos formations et modalités d’inscription sur 
http://medecine.u-pec.fr/formation-continue/

Département Universitaire de la Formation Médicale Continue 
UFR de médecine de Créteil

8 rue du Général Sarrail - 94010 Créteil cedex
Contact : 01 49 81 35 15

inscriptions.dufmc@u-pec.fr

Le forme chaque année plus de 1 400 étudiants à travers la France et vous 
propose 70 formations diplômantes, ouvertes aux comme aux

réparties sur 26 domaines de santé :

Anesthésie

Dermatologie

Douleur et soins palliatifs, Gériatrie

Hypnose

Imagerie

Infectiologie et Immunologie

Médecine et Chirurgie esthétique

Médecine chinoise

Médecine d’urgence

Neurologie

Organisation des soins

Orthopédie

Psychiatrie - Santé mentale

Réadaptation, Médecine physique, Ostéopathie

Tranfusion
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La médiation par l’animal

a médiation par l’animal 

Les séances se déroulent de façon individuelle ou 
avec un groupe restreint de personnes

La médiation par l’animal constitue une approche 
globale

Dans ce cas, elle s’intéresse notamment aux rapports 
avec autrui

L’intervenant vise le maintien ou le développement 
de l’autonomie

Les participants aux séances de médiation par l’animal n’ont 
besoin d’aucune compétence particulière. C’est le contact 
avec l’animal qui les apaise, les met en con�ance, et crée 

consiste à faire un contexte favorable pour l’intervenant en médiation par 
intervenir un animal soigneusement sélectionné l’animal, qui reste en toutes circonstances le �l conducteur, 
et entraîné, encadré par un p le porteur du projet d’accompagnement. rofessionnel 
du secteur social, paramédical ou médical 
spécialisé en médiation par l’animal, a pu rès 
d’une ou plusieurs personnes dont les besoins 

ou pathologies ont été préalablement ciblés et a�n de 
. A chaque fois, 

susciter des réactions favorisant leur potentiel cognitif, 
un diagnostic de la situation est réalisé (pathologies de la 

psychologique, physique ou social. 
personne, symptômes, objectifs de la prise en charge). 
Un programme personnalisé est établi, ainsi que des 

, en complément des interventions des 
évaluations intermédiaires et des bilans de �n de parcours . 

professionnels du soin : pédiatre, psychiatre, orthophoniste, 
psychomotricien ou de professionnels du secteur social, 

 explique 
assistante du service social, éducateur spécialisé...

Emmanuel Doumalin. Les intervenants travaillent autour 
de différents objectifs sur les plans cognitifs, moteurs et 

, à l’éducation ou à la délinquance.  Elle 
psycho-affectifs.  

peut également être utilisée dans le cadre de dif�cultés 
d’attention et de concentration, de dépréciation de soi, de 
dépression , de solitude et d’isolement.
L’intervenant en médiation par l’animal intervient donc 
auprès de publics variés tels que des personnes en situation 
de handicap, personnes polyhandicapées, personnes avec 
dif�culté sociale ou d’insertion, personnes avec traumatisme 
crânien, personne en état de pauci-relationnel, personnes 
avec autisme, personne incarcérées...

 physique, c go nitive, p ys chologique et 
socio-affective. La médiation par l’animal procure une 
grande variété de stimulations grâce à l’intervention de 
l’animal, capable de réciprocité et d’affection.

L
Qu’est ce que c’est ?

Comment ?

« Les programmes sont validés par les équipes médicales 
et encadrantes des structures où l’on intervient »

F
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Quelques obj ectifs de travail 
selon  les personnes accompa-
gnées

Exemples d’ateliers :

Dans le cadre d’accompagnement auprès des per-
sonnes détenues, notamment les plus fragilisées, 
l’intervenant en médiation par l’animal à pour ob-
jectif de favoriser le maintien du lien social, l’éveil 
et la gestion émotionnels. 
Il cherche à mobiliser les personnes et les orienter 
vers les différents services (médical, social, pro-
fessionnel).
Auprès d’enfants atteints de dé�cience sensorielle  
(surdité, dé�cience visuelle...), scolarisés, en  dif-
�cultés d’apprentissage, l’intervenant a pour ob-
jectifs de redonner  con�ance en soi aux élèves 
en étant à l’écoute de leur bien-être et de leur 
rythme, d’améliorer la concentration en classe et 
trouver du plaisir dans les apprentissages, favori-
ser l’expression des émotions et ainsi faire émer-
ger le langage, travailler la mémorisation, l’ouver-
ture à l’autre.

Concrètement, si l’un des objectifs pour une per-
sonne est de renforcer et maintenir son équilibre 
en position verticale (= debout), nous allons lui 
proposer un atelier de caresses à réaliser sur des 
parties précises du chien. La personne est position-
née debout, face à une table haute, sur laquelle 
est allongé le chien. Notre travail est de décentrer 
la personne de ses dif�cultés motrices. L’envie et 
le plaisir d’aller caresser l’animal va encourager la 

 personne à libérer l’une de ses mains prenant ap- 
pui sur la table et va nous permettre de renforcer 
progressivement son équilibre.

 nous positionnons ses pieds nus sur le 
chien, allongé au sol. Un travail de caresses gui-
dées et accompagnées va être réalisé par l’inter-
venant pour favoriser un relâchement musculaire 
et un  psychologique. 
Tout en mobilisant les pieds de cette personne 
avec des mouvements choisis, l’intervenant va 
l’encourager à se concentrer sur les sensations de 
douceur et de chaleur que procure le pelage du 
chien. 
Progressivement, au cours des séances, l’apaise-
ment et de la détente corporelle de la personne 
seront visibles, par ses caresses faites au chien qui 
vont gagner en amplitude et en �uidité. 

Un autre exemple d’atelier pour une per-
sonne dont l’objectif est de diminuer son 
anxiété :

« lâcher prise »

Contact : Association UMANIMA, 
M  Doumalin, directeur et fondateur
La Budorais - 35590 Saint Gilles
www.zootherapie.asso.fr

r
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Le Congé individuel de formation (CIF) cède la place 
au CPF de transition professionnelle

Le CPF de transition professionnelle sera ouvert au 
salarié qui : 

Le prestataire délivrant le CEP aura 
notamment pour mission :

l’employeur qui est remboursé par son Opérateur de 
. compétences (OC) dans des conditions qui seront �xées 

Le PDL prévoit néanmoins que le �nancement des CIF par décret et prendront en compte la situation des 
dont la prise en charge a fait l’objet d’un entreprises de moins de 50 salariés. 
par un OPACIF avant le 31 décembre 2018 sera garantie. Le PDL prévoit que lorsque les formations �nancées dans 
Cette prise en charge sera assurée par les OPACIF dans le cadre du CPF sont suivies en tout ou partie pendant le 
les conditions prévues par les dispositions du code du temps de travail (qu’il s’agisse ou non du CPF de transition 
travail dans leur version en vigueur avant l’entrée en professionnelle), le salarié doit demander une autorisation 
application de la Loi pour la liberté de choisir son avenir d’absence à l’employeur qui lui noti�e sa réponse dans 
professionnel. des délais qui seront déterminés par décret. L’absence de 
Le salarié pourra demander la prise en charge d’une réponse vaudra acceptation.
action de formation destinée à changer de métier ou 
de profession dans le cadre d’un p jro et de transition 
professionnelle en béné�ciant d’un congé spéci�que si 
la formation est effectuée, en tout ou partie sur le temps • justi�e d’une ancienneté minimale qui sera �xé par 
de travail. décret. 
Le PDL précise que la rémunération du béné�ciaire du Toutefois, cette condition d’ancienneté minimale ne sera 
projet de transition professionnelle est alors versée par pas opposable au salarié qui a changé d’emploi à la suite 

d’un licenciement pour motif économique et qui 
n’aura pas suivi d’action de formation entre le 
moment ou son licenciement est prononcée et 
celui de son réemploi ;
• est accompagné par un prestataire délivrant le 
CEP. 

• d’informer, d’orienter et d’aider le salarié à 
formaliser son projet et à le mettre en œuvre ;
• d’établir un compte rendu transmis à la 
commission paritaire créée au sein du Créfop 
compétent territorialement qui validera la prise 
en charge �nancière du projet. Cette commission, 
précise le PDL (article 16) approuvera la mise 
en œuvre du p jro et de transition professionnelle 
donnant lieu à un �nancement par un OC.
La durée du p jro et de transition professionnelle 
correspondra à la durée de l’action de formation 
choisie. Pour rappel, le CIF ne peut avoir une 
durée supérieure à 1200 heures.
Par exception aux conditions de prise en charge 
de droit commun du CPF, ce ne sera pas la Caisse 
des dépôts et consignation qui prendre en charge 
les frais exposés dans le cadre du p jro et de 
transition professionnelle mais l’OC dont relève 
l’entreprise du salarié.
Les OC se verront ainsi con�er la mission de 
favoriser la transition professionnelle des salariés, 
notamment par la mise en œuvre du CPF dans le 
cas de des p jro ets de transition professionnelle 
(article 19 du PDL). 
Cet organisme prendra donc en charge, 
uniquement dans ce cadre, et par délégation 
de la Caisse des dépôts et consignations, les 
actions �nancées par le CPF, après décision de 
la commission paritaire ad hoc créée au sein du 
CREFOP territorialement compétent. 

 »« engagement

F
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Quatrième modifcation : 
la création du CPF de transition professionnelle
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Le PDL (articles 17 à 19) �xe le montant de la 
contribution unique

Le PDl prévoit que lorsque les formations �nancées 

décret qui devrait �xer le montant de la fraction qui sera 
, en fonction des seuils d’effectif ensuite reversé à la Caisse des dépôts et consignation 

des entreprises. Sur cette contribution - q ui sera pour le �nancement du CPF (article 16).
désormais assise sur le revenu d’activité retenu pour le Par ailleurs, les employeurs s’acquitteront en sus de 
calcul des cotisations sociales - une fraction sera reversée leur contribution unique d’une contribution destinée au 
à France compétences par l’URSSAF notamment pour le �nancement du CPF des salariés titulaires d’un CDD, �xée 
�nancement du CPF. Si cette fraction, pour les employeurs à 1% du revenu d’activité pour le calcul des cotisations 
occupant des salariés intermittents du spectacle ne peut sociales des salariés titulaires d’un CDD.
être inférieure à 0,35% revenu d’activité retenu pour  Des dispositions spéci�ques seront prévues pour l’intérim 
le calcul des cotisations sociales (article 18), rien n’est et les employeurs employant des intermittents du 
précisé pour les autres employeurs : c’est en effet un spectacle. 

L’employeur lui noti�era sa réponse dans des délais �xés 
dans le cadre du CPF par le salarié sont suivies en tout par décret. Son absence de réponse dans lesdits délais 
ou partie pendant le temps de travail, le salarié devra vaudra acceptation.
demandé une  d’absence. Est ainsi abandonné la règle de la nécessité d’un accord 

sur le calendrier et, parfois aussi, sur le contenu de l’action 
de formation, abandon qui renforce l’individualisation du 
départ en formation qui, même sur le temps de travail, 
est bien un choix et un droit du salarié opposable à 
l’employeur.
Reste à savoir si le décret attendu distinguera la 
mobilisation du CPF sur le temps de travail 

 de celle dans le cadre d’un projet de transition 
professionnelle.
Concernant les demandeurs d’emploi, le PDl apporte une 
modi�cation de taille : lorsque le demandeur d’emploi 
acceptera une formation �nancées par la Région, Pôle 
emploi ou l’Age�ph, son CPF sera automatiquement 
débité du montant de l’action de formation réalisée, dans 
la limite des droits inscrits à son compte. 

Cinquième modifcation : le fnancement

Sixième modifcation : la mobilisation du CPF

« autorisation »

roit « de d
commun »

F
ATIONORM

TINUECON



88 01FORMATION SANTÉ MAGAZINE - JANVIER 2019

FORMATION
CONTINUE

Salarié de droit privé 
employé par une 
personne publique

Le PDL distingue deux situations :
• personne publique qui ne verse 
pas la contribution unique à un 
Opérateur de compétences : la 
mobilisation du CPF par un salarié 
employé par une personne publique 
sera alignée sur celles des agents 
publics (article 22 ter de la loi n°83-
634 du 13 juillet 1983) ;
• personne publique qui verse la 
contribution unique à un Opérateur 
de compétences : le salarié que la 
personne publique emploie utilisera 
ses droits conformément aux 
dispositions du Code du travail. Ce 
salarié pourra cependant également 
solliciter une formation dans les 
conditions définies à l’article article 
22 ter de la loi n°83-634 du 13 
juillet 1983.

Par ailleurs, la possibilité pour les 
collectivités territoriales de choisir 
une prise en charge des frais 
relatifs à la mobilisation du CPF 
par leur salariés de droit privé par 
le Centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT) en lui 
versant une cotisation assise sur 
les rémunérations des bénéficiaires 
des contrats de droit privé qu’elles 
emploient sera supprimée.

Travailleur en 
établissement ou 
service d’aide par le 
travail (ESAT) 

L’alimentation du CPF des 
travailleurs en établissement 
ou le service d’aide par le travail 
(ESAT) se fera à hauteur d’une 
montant par année d’admission 
à temps plein ou à temps partiel 
dans un ESAT dans la limite d’un 
plafond total. Le montant annuel et 

le plafond total, exprimés en euros, 
seront fixées par voie règlementaire.
Le PDL précise que ces montants 
seront plus élevés que les droits 
ouverts au salariés bénéficiant 
d’une majoration en raison de leur 
faible niveau de qualification. 
Les actions éligibles couvriront à la 
fois celle de droit commun mais aussi 
celles ouvertes aux demandeurs 
d’emploi (voir ci-dessus).
L’ESAT versera à l’Opérateur de 
compétences dont il relève une 
contribution égale non plus à 0,2 % 
mais à 0,37 % d’une partie forfaitaire 
de la rémunération garantie 
versée aux travailleurs handicapés 
concernés, dont le montant sera 
défini par décret.

Les droits acquis au titre du CPF 
par les travailleurs non salariés 
seront également convertis en 
euros. 

Septième modification :
la situation de certains publics
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L’Agence Nationale du Développement Professionnel 
Continu (ANDPC)

Parmi les professions médicales, ce sont les médecins 
qui peuvent disposer du plus grand nombre de 
formations : 

Les médecins représentent 35,8 % de ces professionnels de 
chargée du pilotage du DPC des santé engagés dans le DPC, soit 25 157 p ens inscrits , ratici

professionnels de santé hospitaliers et libéraux en France, pour cette année, chiffre un peu supérieur à celui de l’année 
vient de publier les chiffres du 1 trimestre 2018. passée. 

À la même période en 2017, 24 690 médecins étaient Au 31 mars 2018, 2 632 organismes de DPC ont déposé 
engagés dans au moins une action de DPC. une demande d’enregistrement et 2 081 organismes sont 

enregistrés, soit près de 3 % de plus que l’an dernier à 
la même date. Plus de la moitié d’entre eux (1 086) ont 
déposé des actions sur le site. En tout, 8 832 actions de DPC  
sont en ligne sur le site de l’agence, dont 67 % relèvent de 
la formation continue, et 3 702 concernent les médecins.

sur les 2 081 organismes enregistrés, 1 206 
sont habilités à dispenser des actions visant les médecins, 
soit 58 %. Ces organismes sont, pour un peu plus d’un tiers, 
des associations loi 1901 (719) ; 469 sont des sociétés 
commerciales et 280 des établissements publics de santé.

Les inscriptions recensées au DPC pour 2018 s’élèvent à 
85 452 – p our un peu plus de 70 300 professionnels de 
santé engagés, une même personne pouvant s’inscrire à 
plusieurs actions. 
Ce dernier chiffre est en baisse de 0,5 % par rapport à l’an 
dernier, tandis que le nombre d’inscriptions enregistrées 
pour cette année est en légère hausse (1,7 %).

er 
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DPC 2018 : 

PLUS DE 25 000 
médecins inscrits à 
au moins une action
 AU PREMIER TRIMESTRE


